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Texte de la question

M. Hubert Wulfranc alerte Mme la ministre de la transition écologique et solidaire sur les conséquences du plan
pluriannuel de coupes budgétaires infligées au centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la
mobilité et l'aménagement (CEREMA) né en 2014 de la fusion des services scientifiques et techniques relevant
des ministères en charge de l'écologie, des transports, de la cohésion du territoire et du logement. Cet
établissement public, dont la gouvernance est partagée entre l'État et les collectivités locales, a pour mission
d'apporter un appui scientifique et technique à l'État et aux collectivités territoriales pour mettre en œuvre des
politiques publiques dans les domaines qui concernent la transition énergétique, l'aménagement des territoires,
les transports publics, l'entretien du patrimoine des infrastructures de transport, le logement. À sa création en
2014, le CEREMA comptait 3 300 emplois équivalent temps plein (ETP), ils n'étaient plus que 3 000 agents en
2017 pour un objectif de 2 400 ETP à l'horizon 2022 en fonction du cap budgétaire fixé par le Gouvernement
pour l'établissement public. Ainsi, il est exigé annuellement du CEREMA une baisse de crédits de 5 millions
d'euros pour contribuer à la baisse des dépenses publiques de l'État ainsi que 105 ETP jusqu'en 2022. Cette
saignée hypothèque le devenir des missions assumées par le CEREMA et par contrecoup, les projets de
développement portés par les territoires pour leurs habitants. Le CEREMA, outil d'ingénierie publique
indépendant des lobbies est sérieusement ébranlé alors qu'il lui est demandé de devenir un acteur majeur de la
mise en oeuvre de la transition écologique en devenant un centre de ressources partagés entre l'État et les
collectivités territoriales. Alors que les événements et catastrophes climatiques, comme les pluies diluviennes ou
les périodes de sécheresse, se multiplient à un rythme de plus en plus soutenu et gagnent en intensité
nécessitant de repenser l'action et les projets d'aménagements conduits par les pouvoirs publics, il apparaît
totalement contradictoire de soumettre le CEREMA à un vaste plan social qui appauvrit les moyens d'expertises
publiques. Les salariés de l'établissement public et leurs organisations syndicales dénoncent les incessantes
réorganisations de service imposées par leur direction qui répond aux injonctions d'économies fixées par l'État.
Ce sont des réorganisations qui génèrent des souffrances parmi le personnel ayant amené au lancement d'une
expertise externe « risque grave » par le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail du CEREMA
à l'occasion de sa réunion le 28 novembre 2019. Les différents ministères de tutelle, saisis par les représentants
du personnel et les organisations syndicales des risques graves qu'encourent les agents du CEREMA, renvoient
toutes les demandes vers la direction générale de l'établissement alors même que la responsabilité du
Gouvernement est posée en tant que donneur d'ordres et principal financeur du CEREMA. Aussi, il lui demande
de bien vouloir mettre un coup d'arrêt au plan d'austérité infligé au CEREMA pour apaiser les tensions sociales
qui affectent l'établissement public et lui permettre d'assurer pleinement l'ensemble des missions d'ingénierie
publique dont il a la responsabilité.
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